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todève,let 4 llil- 2nî

portânt nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales

. de la commune de Brignac

-' 't""t'l l' '' '* Le préfet de l'Hérault

Vu lË code électoral et notamment ses articles L. 19 et R.7 à R. 11;

Vu la liste des conseillers municipaux prêts à participer aux travaux de la commission transmise
par le maire de la commune de Bfignac

Considérant qu'il convient de nommer dans chaque commune les membres de commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales Pour une durée de trois ans et aPrès

chaque renouvellement intégral du conseil municipal ;

Considérant la composition de la commission dans les communes de moins de 1 00O habitants et les

communes de 1 OOO habitants et plus avec une seule liste ayant obtenu des sièges au conseil

MAIRIE DE BRIGNAC

Arrêté préfectoral n' 2023-l I l-O?J

a rrête

municipqprors de son dernier renouvellement ;

su profiition du secrétaire général de Ia sous-préfecture de Lodève

Article 1"
Sont nommés pour trois ans à compter de la publication du présent arrêté les membres de la

commission prévue à l'article L. 19 du code électoral ainsi qu'il suit:
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Conseiller municipal pris dans
l'ordre du tableau lors du dernier

renouvellement du conseil
municipal et n'ayant pas renoncé

à siéger

Délégué de l'administrâtion désigné
pâr le reorésentant de l'Etat dans le

déoartement

Délégué désigné pâ. le président
du tribunaljudiciaire

Titulaires

M. La Urent CHALVET M. Roland DARCET
Mme Rolande REGIS éps
SEGUIER

Suppléants

Mme Cybèle ZAMARA-
otEz Mme Valérie ACCARDO



Article 2
La composition de la présente commission est rendue publique par affichage sur les panneaux
officiels d'informations municipaléi et Éise en ligne sur le site internet de la commune lorsqu'il

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la

préfecture de l'Hérault.
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